
L'économie
sociale, une
alternative
planétaire
Cet ouvrage coordonné
par Thierry Jeantet et
Jean-Philippe Poulnot est paru aux
éditions Charles Léopold Mayer
(eclm). Derrière ces deux vocables en
apparence antinomiques – économie
et social – se cache une réalité qui
s’étend sur toute la planète, et par
ailleurs un véritable corpus de pensée
économique, sociale et
environnementale. L’économie sociale
représente près de 10 % des emplois,
mais aussi près de 10 % du produit
intérieur brut mondial. Elle existe
dans divers domaines (banques,
mutuelles…) dans la quasi-totalité des
pays du monde. Cet ouvrage issu des
rencontres du Mont-Blanc recueille
des contributions de tous les
continents, il est émaillé de nombreux
exemples qui permettent de définir et
de décrire l’économie sociale et
d’avancer des propositions pour en
améliorer les ressorts et la visibilité.
370 pages, 22 euros

Mixité, parité, genre
dans les métiers de
l'animation
Édité sous la direction de Jean-Claude
Gillet et Yves Raibaud aux éditions
L’Harmattan dans la collection
Animation et Territoires, cet ouvrage
montre que la thématique des
rapports sociaux entre les sexes est
largement présente dans le champ de
l'animation professionnelle et dans
son histoire. Mais qu'en est-il
aujourd'hui ? La ségrégation des sexes
dans l'espace des loisirs, la division du
travail dans le secteur de l'animation,
l'absence de références à la question
du genre dans les formations… Le
présent ouvrage aborde cette série de
questions en repérant comment les
animateurs peuvent intégrer dans
leurs pratiques de nouvelles normes
concernant la famille, l’individu, la
sexualité. Pour la première fois dans le
champ de l’animation professionnelle
et volontaire, chercheurs, praticiens,
militants confrontent leurs analyses.
230 pages, 20 euros

Giboulées de femmes
Ce 3e festival multiculturel est
un rendez-vous annuel
original organisé par le
collectif Théâtre Nièvre, la
compagnie théâtrale Va bene
et la fédération de la Ligue
de l’enseignement de la Nièvre. Il se
déroulera du 15 au 28 mars.
Ce moment privilégié de rencontre,
d’échange, de partage, de convivialité
sur fond de création artistique,
propose durant 14 jours plus de 20
rendez-vous avec le théâtre, la
musique, la chanson, le cinéma, la
littérature, la photographie, l’histoire,
l’actualité sociale et politique, dont
plusieurs créations qui seront
présentées en avant-première. Cette
manifestation est implantée sur
Coulanges-les- Nevers, avec quelques
incursions à Nevers et à
Fourchambault.
Giboulées de femmes permet de
réunir des femmes et un ensemble
d’organismes institutionnels ou
associatifs concernés par la
problématique féminine et sensibilisés
ou séduits par l’opportunité d’un tel
festival.
Renseignements :  au 03 86 61 16 34
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1. Unodesc/CNEA-
Tél. : 01 41 79 59 59
Fax : 01 41 79 59 60
E-mail : 
cnea@cnea-syn.org

Qu’est-ce que le contrat d’enga-
gement éducatif et à qui s’adresse- 
t-il ?

Le contrat d’engagement éducatif
est un nouveau type de contrat de tra-
vail issu de la loi du 23 mai 2006 (JO
du 25 mai), ayant des règles propres
distinctes du CDD et du CDI. Il est
destiné notamment aux animateurs et
directeurs de centres de loisirs et de
vacances, à l’accueil collectif d’adultes
handicapés, et en outre aux formateurs
non professionnels des formations
Bafa/BAFD.

Quels sont les principaux élé-
ments à connaître sur ce nouveau
contrat ?

- C’est un contrat de travail avec

des clauses obligatoires, indiquées
dans le décret du 28 juillet 2006.

- La durée du travail des salariés est
exprimée exclusivement en jours
(aucune notion d’heure et d’horaire de
travail ne doit figurer dans ce type de
contrat).

- Il existe un plafond de 80 jours
travaillés pour un même salarié sur 12
mois consécutifs, tous employeurs
confondus.

- La rémunération minimum jour-
nalière est fixée à 2,2 smic horaires
(18,20 euros actuellement), et les
contributions de prévoyance et de
retraite complémentaire liées à la
convention collective applicable au
sein de l’entreprise sont dues, par
exemple l’animation.

- Les modes de rupture anticipée
sont spécifiques : faute grave du salarié
ou de l’employeur, impossibilité de
continuer à exercer les fonctions, et
accord écrit entre les parties.

Depuis quand faut-il utiliser ce
nouveau contrat de travail pour
l’embauche des animateurs et direc-
teurs ?

Le décret d’application n’étant paru
que le 28 juillet 2006 (fixant notam-
ment la rémunération minimum jour-
nalière), le contrat d’engagement édu-
catif n’a pu être mis en œuvre dans les
faits qu’à compter d’août 2006. Depuis
cette date, il ne faut plus utiliser le
régime de l’annexe II de la convention
collective de l’animation. ■

Q U E S T I O N / R É P O N S E

Le contrat d’engagement éducatif
Pour vous accompagner dans vos démarches d’employeurs, l’Unodesc 1, syndicat d’employeurs associatifs,
répond chaque mois à une question fréquemment posée.

L es associations organisent très fré-
quemment des manifestations,
culturelles, artistiques ou sporti-

ves. Quelles que soient la taille et la
nature de la manifestation, il convient
de procéder avec rigueur et méthode et
d’envisager toutes les incidences d’une
telle organisation.

De manière générale, l’organisation
d’une manifestation suppose des
démarches administratives préalables
dont il est impossible de dresser ici un
inventaire. Néanmoins, les organisa-
teurs doivent s’attacher à penser à tous
les aspects de cette manifestation pour
réaliser toutes les démarches nécessai-
res auprès de la mairie ou de la préfec-
ture (demandes d’autorisation et décla-
ration administratives), des services
vétérinaires (pour les activités de res-
tauration), de la police et de la gendar-
merie (organisation de la sécurité
publique), de la Sacem (en cas de dif-
fusion de musique), de l’Urssaf et des
Assedic (déclaration du personnel
employé).

Par ailleurs, l’organisation d’une
manifestation génère de nombreux
risques (risques d’accidents, risques
financiers, risques contractuels…), ce
qui suppose que les organisateurs dres-
sent un inventaire complet de ces
risques éventuels et déterminent les
garanties d’assurances dont la sous-
cription est nécessaire, lorsqu’elle n’est
pas légalement obligatoire.

Au premier chef, il est indispensa-
ble de vérifier que l’association bénéfi-
cie d’une garantie Responsabilité civile
en tant qu’organisatrice de cette mani-
festation, cette garantie pouvant être
accordée au titre du contrat responsa-
bilité civile souscrit à l’année par 
l’association, ou en cas d’exclusion de
manière ponctuelle au titre d’une sous-
cription spécifique.

Qu’elle soit annuelle ou tempo-
raire, la garantie Responsabilité civile
organisateur doit couvrir la totalité des
risques générés par la manifestation, y
compris pour ce qui concerne les éven-
tuels risques d’intoxication alimentaire
lorsque la vente ou la distribution 
d’aliments ou de boissons est prévue.

Cette garantie doit également inté-

tions d’assurances incombant à l’asso-
ciation : le document régularisé avec le
propriétaire pour formaliser cette mise
à disposition comporte généralement
des dispositions mentionnant spécifi-
quement les besoins d’assurances. Au
regard de ces besoins une extension de
garantie temporaire peut être néces-
saire.

Pour ce qui est des associations
affiliées bénéficiaires des garanties de
la Multirisque adhérents association,
elles bénéficient de la garantie Respon-
sabilité civile locaux occasionnels. Il
est cependant opportun de vérifier si
les montants de certaines garanties
(bris de glace ou détériorations acci-
dentelles par exemple) sont adaptés à
d’éventuelles particularités du bâti-
ment ou des matériels présents dans le
bâtiment.

Enfin, lorsque la manifestation
suppose l’utilisation de biens et maté-
riels n’appartenant pas à l’association,
il convient d’anticiper d’éventuels
dommages ou disparitions et souscrire
une garantie complémentaire tempo-
raire ; en effet, la plupart des contrats
(comme la Multirisque adhérents asso-
ciation) ne garantissent pas les dom-
mages subis par les biens appartenant
à l’association prêtés ou loués par elle.
En cas de location de matériel, il est
nécessaire de vérifier le contrat pour
déterminer si une garantie « tous
risques » est d’ores et déjà intégrée,
auquel cas, une telle souscription com-
plémentaire n’est pas nécessaire.

Enfin, si l’association veut antici-
per tous les risques, elle peut souscrire
une garantie Annulation spectacle : ce
type de contrat prend en charge les
pertes pécuniaires causées en cas d’im-
possibilité de réaliser la manifestation
en raison d’un événement garanti :
pour exemple, le produit proposé par
l’Apac intervient en cas d’accident cor-
porel affectant une ou des personnes
indispensables au spectacle, la détério-
ration totale ou partielle de biens et
matériels irremplaçables et indispensa-
bles à la représentation, ou la destruc-
tion partielle ou totale des locaux où
devait se dérouler la manifestation.

Patrick Maurieras

grer la responsabilité civile de toutes
les personnes impliquées ou agissant
pour le compte de l’association, mem-
bres ou non de l’association, salariés ou
bénévoles. Toutes ces personnes phy-
siques garanties doivent être considé-
rées comme « tiers entre elles » (c'est-
à-dire que le préjudice causé à l’une de
ces personnes physiques garantie par
une autre personne physique garantie
doit être couvert en responsabilité
civile).

Notons que les associations sporti-
ves sont spécifiquement soumises à
une obligation légale de souscription
de ces garanties d’assurances de
responsabilité, et ce au titre des dispo-
sitions du code du Sport (article L.321-1).
L’absence de souscription de ces garan-
ties est sanctionnée par six mois d’em-
prisonnement et 7 500 euros d’a-
mende.

Pour rappel, la Multirisque adhé-
rents Association de l’Apac comporte
cette Responsabilité civile organisateur
de manifestation culturelle ou sportive
(à l’exception des manifestations
publiques impliquant des véhicules
motorisés).

Lorsque la manifestation suppose
l’utilisation temporaire de locaux ou
bâtiments loués ou prêtés, il est
indispensable de vérifier les obliga-

Organisation d’un événement : les garanties à prévoir
Les Idées en mouvement présente chaque mois un éclairage sur les modalités de l’assurance
spécifiquement adaptée aux associations que propose l’Apac 1.
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